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MMA – Mr. Le Président T. Derez et Mr. Le Vice Président JC Seys – Paris

MMA – Division Sinistre Profession Libérale et Mr. G. Dezecot Responsable – Le Mans

Le Conseil Régional des Notaires Languedoc Roussillon et Mr le Président JP Ferret Montpellier

La Chambre des Notaires de l’Aude et Mr. Le Président J. Laffon – Carcassonne

L’office Notariale et Mr. Duchan Notaire – Chalabre

L’ACAM et Mr. Le secrétaire Général A. Mantel – Paris

Et Lettres recommandées avec accusé de réception aux Responsables de l’Etat Français

Le Ministère de la Justice et Mme la Ministre R. Dati – Paris

Le Ministère de l’Economie et des Finances et Mme la Ministre C. Lagarde - Paris

Référence : Notification du Dévoiement du système d’indemnisation légale des victimes des fautes des notaires

Mesdames, Messieurs, 

Par le présent document, CS1 Group Legal Office en sa qualité de représentant de Texas Riding Line Co. et de son propriétaire ET en sa qualité de représentant des sociétés américaines associées au business Equestre de Texas Riding Line Co. et de son propriétaire, Mr Marc Campus, sus mentionnées : The 7S Ranch Inc., Stall 1 Company, Texas Riding Co., CS1 Ranch Inc., The 7 Stallions Inc., The Black Saddle Co., CS1 Group Legal Office Co. ainsi que les actionnaires des Groups : CS1 Group et Texas Riding Group notifie au Conseil Supérieur du Notariat ainsi qu’à toute personne physique ou morale, publique ou privée associée aux manœuvres frauduleuses et malhonnêtes visant à couvrir la commission d’une infraction de faux en écriture publique commise par Me Duchan avec la complicité des ses collaborateurs de notaire au sein de son office le 2 février 2004 situé à Chalabre (11120) dont les préjudices subis par TRL Co. et ses associés considérables demandent réparation judiciaire, à savoir :

· Les institutions représentatives de la profession de notaires, établissements d’utilité publique : le Conseil Supérieur du Notariat en charge de la représentation des notaires et de la gestion de la caisse de garantie nationale, la Chambre des notaires de l’Aude et le Conseil régional du Languedoc-Roussillon  du Notariat, instance ordinale en charge également de la gestion de la caisse de garantie régionale et Me Duchan et son Office Notariale de Chalabre.     

· Les Mutuelles du Mans Assurances, compagnie d’assurance chargée de la gestion des sinistres notariés au niveau national et seul interlocuteur en la matière d’indemnisation responsabilité civil professionnel des Notaires.

· L’ACAM, Autorité Administrative indépendante dont la mission même est de s’assurer que les compagnies d’assurance appliquent les dispositions du Code des Assurances
Cette future assignation en justice aura pour finalité de démontrer la manière dont la procédure légale d’indemnisation des clients des notaires est un système vicié par l’autogestion monopolistique dont elle fait l’objet par le Conseil Supérieur du Notariat en sa qualité d'actionnaire majoritaire de Financière Thémis détenant par holding Le Groupe La Sécurité Nouvelle et ceci aux dépens de l’Intérêt Public. 

La profession de notaires est strictement réglementée en France. Le corpus juridique encadrant leur profession est constitué de l’ordonnance du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat et des décrets des 20 mai 1955 relatif aux officiers publics et ministériels et à certains auxiliaires de justice et 19 décembre 1945 portant règlement d’administration publique pour l’application du statut du notariat. Ces derniers textes de loi ont également mis en place une procédure d’indemnisation des clients de notaires. Cette procédure a pour finalité d’indemniser toute victime ayant subi un préjudice du fait des fautes des notaires dans l’exercice de leurs fonctions. Ces fautes peuvent être de deux ordres : les fautes professionnelles dites involontaires et les agissements illégaux dits intentionnels. Pour enclencher la « Procédure d’Indemnisation », les victimes de notaires doivent déposer une réclamation auprès de la Chambre départementale des notaires dans le ressort de laquelle se situe l’office notarial du notaire fautif pour toute faute professionnelle intentionnelle et pour toute faute professionnelle auprès du Notaire.

D’ailleurs l’existence de cette procédure de recours dite d’indemnisation fait l’objet d’une information légale par le biais de multiples supports : sous forme d’affichette au sein des offices notariaux, sur les sites officiels des chambres départementales de notaires, des conseils régionaux et du Conseil Supérieur du Notariat. A cette fin citons les termes mêmes du Conseil Supérieur du Notariat disponibles sur le site de l’institution chargée de représenter l’ensemble de la profession sous le titre explicite de «contrôle et recours », « Par son statut et la nature des rapports qu'il entretient avec les clients, le notaire se voit soumis à des règles professionnelles strictes et à des contrôles.   Ces derniers portent à la fois sur la rigueur de l'ensemble de son activité juridique et sur la tenue de sa comptabilité. L'« éthique » notariale (ou la déontologie) est le fondement de la pratique des notaires qui entraîne la confiance que leur accordent leurs clients. Elle regroupe un ensemble de valeurs fondamentales (devoirs et obligations). Pour ce qui est de la responsabilité civile : « Toute négligence de la part du notaire dans la rédaction de ses actes et dans les contrôles qu'il doit effectuer peut entraîner la mise en cause de sa responsabilité. Afin de pouvoir faire face à sa responsabilité, la profession est dotée d'un double mécanisme de garantie : 

· Une assurance responsabilité civile professionnelle. Elle a pour objectif de couvrir les conséquences des dommages occasionnés par une erreur du notaire.
· Une garantie collective. L'ensemble de la profession garantit les clients de notaire des dommages causés par des fautes intentionnelles ou pénalement répréhensibles d'un notaire, non couvertes par l'assureur. Cette garantie est illimitée ».

Ces extraits choisis pour leur contenu révélateur des motivations de cette procédure nous éclairent sur les points suivants. Premièrement, la motivation de la loi est claire : cette procédure d’indemnisation a été mise en place pour garantir une indemnisation aux victimes des erreurs ou agissements illégaux des notaires. Leur statut d’officiers ministériels exerçant sous tutelle de ministère de la justice les soumet à des contrôles et fait peser sur la profession des devoirs et des obligations. De manière sous-jacente, les victimes disposent de garanties pour une double raison. D’une part, il s’agit d’un service public de la justice qui est obligatoire dans de nombreux cas. Toute personne souhaitant établir un testament a l’obligation légale de recourir à ce service public de la justice sous peine de voir l’acte authentique réputé nul. D’autre part, l’importance des actes que les notaires reçoivent au sein de leurs offices est telle que le client a droit à un service public de la justice sûr, sous forme de garantie d’indemnisation. Deuxièmement, la responsabilité des notaires est solidaire. Cette responsabilité n’est pas simplement civile mais elle est également pénale et disciplinaire, les notaires étant soumis au Règlement national de la profession de notaires. Ainsi, cette responsabilité disciplinaire revêt une importance symbolique aux yeux des victimes. Le Conseil Supérieur du Notariat l’exprime clairement : « Contrairement à l'action pénale qui suppose une infraction prévue et sanctionnée par un texte, l'action disciplinaire est recevable pour des manquements à toutes les règles déontologiques. La sanction disciplinaire est indépendante de l'action pénale. L'instance disciplinaire est la chambre de discipline ou le tribunal selon la gravité des manquements ». La sanction disciplinaire est actionnée automatiquement par la saisine de la Chambre des Notaires via le dépôt d’une réclamation de la victime. Elle est indépendante de l’action pénale et de l’action civile. Les victimes peuvent donc escompter qu’une telle sanction sera prononcée conformément aux principes de neutralité et d’impartialité énoncés par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme sans que leur soit opposé une prescription. 

L’ordonnance du 2 novembre 1945 et des décrets pris pour son application et des publications émises par les institutions représentatives de la profession de notaire, font dire haut et fort au CSN que le système, dit « Procédure d’indemnisation des victimes », mis en place est « un système unique au monde ». Les débats parlementaires qui se sont tenus en 2004 (modification opérée par la loi n° 2004-130 du 11/02/2004) relativement à la modification de l'ordonnance du 2 novembre 1945 reflètent cette idée générale que ce système est sans failles. Il est prétendu et revendiqué comme tel.

Une lecture plus approfondie des textes de loi et une attention accrue apportée aux différents mécanismes présents au sein d'un tel système nous conduit à une conclusion différente.

Concernant la responsabilité civile professionnelle, elle incombe uniquement aux Mutuelles du Mans Assurances, dite MMA, compagnie d’assurance de l’ensemble de la profession des notaires. La signature d’un tel contrat d’assurance au niveau national entre le Conseil Supérieur du Notariat et des MMA a été rendu possible par la loi citée précédemment du 11 février 2004   réformant le statut de certaines professions judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des experts en ventes aux enchères publiques, bien que ce monopole légal et la position monopolistique induite par ce monopole sont contraire au Droit Européen et devra être mis en conformité sous peu.  

Cette décision prise par le Parlement a été justifiée au regard de l’optimisation de la gestion d’un tel contrat par une seule compagnie d’assurance. La lecture de la loi ne fait pas mention de la garantie protection juridique des notaires incombant également aux seules MMA. Le fait pour une compagnie d’assurance de gérer à la fois la branche responsabilité civile professionnelle et la branche protection juridique est encadré par la directive européenne du 22 juin 1987. Chacune de ces garanties peuvent donc être soit confiées respectivement à deux compagnies d’assurance soit à une seule compagnie d’assurance. Cependant dans ce dernier cas,  la directive prescrit que la compagnie d’assurance doit mettre en œuvre toute mesure permettant d’empêcher un conflit d’intérêts (branche responsabilité civile professionnelle et protection juridique).  Le Conseil Supérieur du Notariat a confié les deux types de police à la même compagnie d’assurance les MMA. Cette dernière choisi de ne pas sous-traiter cette branche auprès d’une autre compagnie d’assurance ou autre pour prévenir un conflit d’intérêts entre le fait d’indemniser les victimes : et donc de reconnaître les fautes des notaires et le fait de défendre à l’amiable ou en justice son client institutionnel : ce qui correspond à une vision totalement opposée à la reconnaissance des fautes et donc, à l’indemnisation.    

Au regard de la complexité, de l’importance de cette indemnisation légale on peut se poser la question de la pertinence d’un tel choix. 
L’attribution même de ce contrat d’assurance aux MMA est sujette à caution puisque le Conseil Supérieur du Notariat est soumis au Code des Marchés Publics et donc à des obligations de transparence, de publicité et de mise en concurrence. .  Les MMA, entreprise publique jusqu’en 1987, se fait une spécialité de la gestion d’un tel contrat depuis le 19ème siècle. Il s’ensuit que des liens étroits et une collaboration durable unissent les MMA et les notaires, représentés par le Conseil Supérieur du Notariat composé exclusivement de notaires.   

Le Conseil Supérieur du notariat est donc soumis pour la passation des contrats aux règles de procédure du Code des Marchés Publics : il s’agit d’opérer une mise en concurrence effective entre les différents candidats susceptibles de répondre à un tel besoin : assurer l’ensemble de la profession de notaires. Des règles de publicité, de transparence et de mise en concurrence entourent la passation d’un tel contrat public d’assurance.  Les MMA, entreprise publique jusqu’en 1987, se fait une spécialité de la gestion d’un tel contrat depuis le 19ème siècle. Il s’ensuit que des liens étroits et une collaboration durable unissent les MMA et les notaires, représentés par le Conseil Supérieur du Notariat composé exclusivement de notaires. L’attribution de ce contrat aux MMA est donc sujette à caution. Les autres compagnies d’assurance susceptibles de remporter un tel contrat ont été lésées puisqu’elles ne bénéficiaient pas d’une relation étroite avec les notaires. 
Il en résulte qu’au premier stade du système d’indemnisation des victimes de notaires, les victimes se retrouvent face à la situation suivante : en cas de fautes professionnelles, elles sont obligées de traiter avec l’unique  compagnie d’assurance désignée pour centraliser tous les Sinistres Notariés  entretenant des liens étroits avec son client institutionnel le Conseil Supérieur du Notariat. Cette centralisation est-elle une garantie d’efficacité, d’équité et de Justice ? Le contrat d’assurance représente un montant considérable en termes de cotisations comme le montre la lecture du décret n°55-604 du 20 mai 1955 relatif aux officiers publics ou ministériels et à certains auxiliaires de justice. La perte d’un client institutionnel serait dommageable commercialement aux MMA d’autant plus que ce contrat fait l’objet d’une renégociation annuelle. Cette considération en amène une autre, à savoir : les MMA peuvent-ils respecter dans ces conditions (liens étroits avec  les notaires et crainte de perdre un contrat hautement important les obligations) les règles pesant sur l’assureur inscrites dans le Code des Assurances aux articles 113-5 et suivants : « lors de la réalisation du risque ou à l´échéance du contrat, l´assureur doit exécuter dans le délai convenu la prestation déterminée par le contrat et ne peut être tenu au-delà ». En pratique, quelles sont les dispositions effectives prises par les MMA pour garantir aux victimes que les deux branches ne rentreront aucunement  en interférence. Il s’agit d’un contrat public national soumis à une obligation de transparence. Cependant, dans les faits, le système est opaque, le Conseil Supérieur du Notariat n’informe pas les clients de l’existence d’un assureur national unique, ni de quel assureur il s’agit, le Conseil Supérieur du Notariat ne fait pas mention de la manière dont sont gérés les dossiers d’indemnisation dans leur ensemble aussi bien au niveau des MMA: il n’y a pas de transparence du système, il n’y a pas de contrôle sur l’efficacité de la gestion de ce contrat d’assurance qui constitue pourtant un marché public. Cette opacité cache un manque de contrôle autour de ce contrat public d’assurance. Une des prérogatives du Conseil Supérieur du Notariat est de veiller à l’application des dispositions légales applicables, il est cependant clair que le Conseil Supérieur du Notariat n’a pas seulement failli dans cette mission mais est responsable de ces irrégularités et dérives et que les pouvoirs publics Français en fermant les yeux du fait de la vulnérabilité du système politique  cautionnent celles-ci aux dépens de tous les citoyens obligés par la loi de recourir au service public de la justice délivré par les seuls notaires. Une telle dérive et un tel manque de contrôle induit un risque potentiel pour ces citoyens de déposer une plainte auprès des chambres départementales des notaires.

Ce manque de contrôle traduit ici une dérive sur les marchés publics : le délit de favoritisme prouvé par les liens étroits et la collaboration durable entretenus entre le Conseil Supérieur du Notariat et les MMA. Cette collaboration qui remonte au 19ème siècle a assurément conditionnée, voire certainement faussée l’attribution du marché public concernant ce contrat d’assurance. Le favoritisme consiste pour un acteur public à procurer ou tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux règles garantissant la liberté d’accès et l’égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service public (article 432-14 du Code Pénal : Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000 euros d'amende le fait par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public ou exerçant les fonctions de représentant, administrateur ou agent de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics, des sociétés d'économie mixte d'intérêt national chargées d'une mission de service public et des sociétés d'économie mixte locales ou par toute personne agissant pour le compte de l'une de celles susmentionnées de procurer ou de tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service public »). La sanction est de 2 ans d’emprisonnement et 30 000 euros en plus des peines complémentaires.

Concernant la responsabilité solidaire des notaires, les victimes qui n’ont pas pu obtenir réparation auprès du notaire et de sa compagnie d’assurance ont le droit de demander réparation auprès des caisses régionales de garantie via le Syndic. Suite à la réclamation déposée par les victimes auprès de la chambre départementale des notaires, le Syndic examine la plainte et la transmet aux MMA, comme citée précédemment ou au Conseil Régional des notaires pour enclencher la responsabilité solidaire des Notaires. Ce dernier a une double fonction : instance ordinale et caisse régionale de garantie chargée d’indemniser les victimes pour tous les agissements pénalement répréhensibles des notaires. 

Toutefois, la loi ne fait pas mention à ce stade de la procédure, c'est-à-dire de l’étude des plaintes par le Syndic, de l’intervention d’une filiale du Conseil Supérieur du Notariat : La Sécurité Nouvelle, LSN Assurances dites LSN. LSN est une filiale de Financière Thémis détenue majoritairement par le Conseil Supérieur du Notariat. LSN Assurances est chargée de la gestion des risques entourant le contrat d'assurance des notaires. LSN intervient dans la procédure d’indemnisation dans sa globalité incluant les caisses régionales de garantie et la caisse nationale de garantie (dont les fonds, sous forme de placements sont notablement gérer par MMA). Son intervention, au niveau du dépôt de la plainte par les victimes auprès du syndic de la chambre départementale, garantit au Conseil Supérieur du Notariat que la filiale sous son contrôle veille au mieux à ses intérêts financiers. Cela correspond parfaitement à la mention de la mission de LSN «gestion des risques ». Quels sont les risques que peuvent entourer une procédure d’indemnisation dont la seule finalité inscrite dans la loi est d’indemniser le plus équitablement les victimes ? Il ne s’agit  pas du risque de ne pas indemniser les victimes au plus juste mais de préserver la fructification des intérêts financiers sous forme de cotisations déposées par les notaires dans les caisses régionales et nationale de garanties dont le montant était déjà considérable en 1955 (décret n°55-604 du 20 mai 1955 relatif aux officiers publics ou ministériels et à certains auxiliaires de justice) est devenu au fil des années sensiblement supérieur au montant mentionné en 1955. L’intervention d’une filiale de CSN au travers d’un montage douteux orchestré par La Sécurité Nouvelle et le CSN dans le déroulement d’une procédure disciplinaire sur laquelle est chargée de veiller le CSN est totalement illégale et d’autant plus qu’elle permet le court-circuitage de la procédure d'indemnisation usuelle et impartiale des victimes de notaires. (Mr Mineraud, dirigeant du Groupe La Sécurité Nouvelle a cédé ses parts au CSN lui permettant de devenir actionnaire majoritaire et donc de contrôler le Groupe LSN dont LSN Assurances). Avant toute prise de décision par le Syndic quant aux suites à donner à une plainte, l’avis de LSN est recueilli dans la forme d’un avis d’expert : l’avis, ou plus justement l’expertise de LSN sur chaque dossier de plaintes est déterminant dans les suites que le Syndic leur  donne, il conditionne la forme de la transmission des dossiers aux MMA, aux caisses régionales de garantie des notaires et la transmission du dossier disciplinaire aux Conseils régionaux des notaires, instances ordinales en la matière. Cependant, les victimes des notaires ne connaissent pas toutes les arcanes d’un tel système opaque mis en place par le Conseil Supérieur du Notariat et qui gère abusivement de manière autocentrée la responsabilité solidaire des notaires par le biais du montage réalisé grâce au Groupe LSN. A la lecture de la loi, les victimes  à ce stade devraient  être informées de l'existence d’une compagnie d'assurance unique (les MMA) interlocuteur en charge de la gestion de l’ensemble des sinistres notariés. Le Syndic a également l'obligation de les tenir informées de l'évolution de leurs dossiers d'indemnisation et des suites de la procédure disciplinaire. L'information des victimes est une obligation légale issue de la loi de 1986 : chaque officier ministériel est tenu d'informer les clients qui en font la demande et pourtant dans les faits l’inverse est constaté.  L’obtention de l’ensemble de ces informations est subordonnée à l’intervention de LSN Assurances dont la décision conditionne illégalement les suites disciplinaires de la plainte et les suites des dossiers d’indemnisation des victimes.
 La question qui se pose est de savoir quelles sont les finalités d’un tel système contraire à la loi ? Cette cession de parts entre Le Groupe LSN et le Conseil Supérieur du Notariat avait pour finalité faciliter les déviances et les fraudes de LSN Assurances grâce à la position institutionnelle du Conseil Supérieur du Notariat. Ce montage avait pour but de court-circuiter la procédure d'indemnisation et d'obtenir leur enrichissement conjoint en spéculant sur les fonds destinés à l'indemnisation des victimes. Cette intervention est passée sous silence par le Conseil Supérieur du Notariat qui  n’en fait pas mention dans la présentation de la procédure légale d’indemnisation sur son site officiel. Pour quelles raisons un tel silence entoure l’intervention d’une filiale de l’institution au sein de la procédure d’indemnisation et de la procédure disciplinaire des notaires ? La réponse à cette question est logique. Les activités commerciales parallèles de l’institution sont contraire à la loi. Les articles 13 et suivants du décret 19 décembre 1945 interdisent aux notaires l’exercice d’un certain nombre d’activités incompatibles avec la fonction d’officiers ministériels. La SPECULATION à laquelle se livre le Conseil Supérieur du notariat au sein de LSN est illégale au regard de l’article 13 du décret du 19 décembre 1945 : « 1° De se livrer à aucune spéculation de bourse ou opération de commerce, banque, escompte et courtage ; 2° De s’immiscer dans l’administration d’aucune société ou entreprise de commerce ou d’industrie ». Cette spéculation de l’institution est d’autant plus répréhensible qu’elle relève de la prise illégale d’intérêts. Le Conseil Supérieur du Notariat contrôle par holding la société en charge de la gestion des risques entourant le contrat d’assurance des notaires et la responsabilité solidaire des notaires. La gestion des risques au sein de la « Procédure d’indemnisation » n’a jamais été prévue par la loi qui ne met en avant que l’indemnisation juste et équitable des victimes sans que l’on puisse leur opposer des considérations d’ordre économique, d’où la mise en place de la responsabilité solidaire des notaires. Cet enrichissement constitue aux yeux  de la loi une prise illégale d'intérêts et un recel de prise illégal d'intérêts. Le contrat de cession des parts entre Mr Mineraux et le Conseil Supérieur du Notariat est donc un contrat conclu en violation du décret du 19 décembre 1945 portant règlement d'administration publique pour l’application du statut du notariat. Selon la jurisprudence, la Chambre criminelle a reconnu depuis longtemps que le délit de prise illégale d'intérêts est constitué par l'intérêt personnel patrimonial pris par une personne exerçant des fonctions publiques dans une affaire sur laquelle elle exerce l'une des formes de contrôle prévues par la loi. 

Le délit de prise illégale d’intérêts est destiné à sanctionner l’absence d’indépendance de l’agent public et à prévenir les conflits d’intérêt qui découleraient de la partialité du fonctionnaire ou de l’officier ministériel. En résumé, le Conseil Supérieur du Notariat contrôle la société, LSN Assurances, qui est chargée d’apporter son expertise juridique dans le déroulement de la procédure d’indemnisation des victimes de notaires.  Comme nous l’avons dit précédemment, LSN Assurances  intervient illégalement au niveau des trois échelons de ce système d’indemnisation.  En vertu de l’ordonnance du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat, il incombe au Conseil Supérieur du Notariat de veiller au bon de déroulement de cette procédure et donc de surveiller la compagnie d’assurance en charge de la gestion des dossiers des sinistres notariés et la compagnie d’assurance en charge du conseil en assurances en matière du déclenchement comme du déroulement  de la procédure d’indemnisation. Comme le rappelle la loi n°2004-130 du 11 février 2004 révisant l’ordonnance de 1945, la finalité de la conclusion d’un tel contrat était l’indemnisation juste et équitable des victimes et non pas l’enrichissement du Conseil Supérieur du Notariat par le biais du LSN. Il ne semble pas inutile de rappeler que la loi prévoyait la conclusion de la police d’assurance avec une seule compagnie d’assurance. Or, dans les faits, la conclusion du contrat a été double : d’une part avec les MMA en charge de la gestion de la responsabilité civile professionnelle et d’autre part avec LSN Assurances, contrôlé par le Conseil Supérieur du Notariat au travers d’un montage juridique aussi douteux qu’illégal en charge du conseil en assurances concernant l’ensemble de la procédure d’indemnisation des victimes (responsabilité civile professionnelle et responsabilité solidaire des notaires), voir même la procédure disciplinaire (le Syndic sollicitant automatiquement l’avis de LSN Assurances et suivant son avis).            

Cette considération en amène une autre : par quel biais le Conseil Supérieur du Notariat a-t-il pu attribuer au Groupe La Sécurité Nouvelle le contrat public de gestion des risques ?  Quelle motivation cette institution a-t-elle pu donner pour expliquer la passation d’un tel contrat ? Une réponse d‘une justesse extrême nous est fournie par la Cour de Cassation. Ce qui est en cause ici, c’est la vulnérabilité du système politique français caractérisé par le pantouflage et les dérives sur les marchés publics : délit de favoritisme et de clientélisme. 

La vulnérabilité du système politique français est due au pantouflage (prise illégale d’intérêts) mais également aux dérives sur les marchés publics relevée par X. Samuel conseiller référendaire à la  Cour de Cassation dans un article intitulé « PANORAMA DE LA JURISPRUDENCE DE LA CHAMBRE CRIMINELLE EN MATIÈRE DE PRISE ILLÉGALE D'INTÉRÊTS ET D'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ACCÈS ET À L'ÉGALITÉ DES CANDIDATS DANS LES MARCHÉS PUBLICS ». 
Le délit de favoritisme et de clientélisme est caractérisé par le fait que le contrat de conseil en assurances doit répondre dans son attribution aux obligations du Code des Marchés Publics (transparence, mise en concurrence et égalité entre tous les candidats au marché public). Le fait pour le CSN d’attribuer un tel contrat à une filiale, en l’espèce LSN Assurances, d’une société (Le Groupe LSN) qu’il contrôle dans les faits illégalement est donc passible du délit de favoritisme. 

En raison de la nature spécifique des missions de service public de la justice incombant au Conseil Supérieur du Notariat et du financement par des fonds publics de nombre de ses missions et de la tutelle exercée par le ministère de la justice sur son organisation et sur son fonctionnement, la conclusion d’un tel contrat est illégal. Il s’ensuit que les interventions en conseil en assurances menées par LSN Assurances (contrôlé par CSN) sont illégales tant au niveau de la procédure d’indemnisation (la loi de 2004 ne prévoyait pour des raisons de rationalité une police d’assurance avec une seule compagnie d’assurance) qu’au niveau de la procédure disciplinaire (l’intervention de LSN Assurances est d’autant plus incongrue étant donné que ce conseil ne relève pas de sa compétence : en effet, la discipline des notaires est exercée par les conseils régionaux, instances ordinales, sur saisine des chambre des notaires comme le dit expressément l’ordonnance de 1945). 
Cette intervention directement auprès de la victime plaignante relève de l’usurpation de pouvoir : sur quel fondement une telle intervention peut-elle être justifiée ? La position officielle de LSN Assurances dans ce mécanisme complexe n’a jamais été déterminée avec exactitude.

On peut se poser la question de la finalité d’une telle intervention de LSN Assurances : L’intervention de LSN Assurances constitue un trafic d’influence (Le trafic d’influence consiste à proposer des avantages plus ou moins matériels pour obtenir d’un décideur public qu’il abuse de son influence en vue de faire obtenir d’une administration publique une décision favorable [art. 431-1 code pénal]) puisqu‘elle conditionne l’ensemble de la procédure d’indemnisation et qu’elle a été permise grâce à la cession des parts entre Mr Mineraud et le Conseil Supérieur du Notariat. Les décisions d’un établissement d’UTILITE PUBLIQUE sous tutelle du ministère de la justice a été favorable pour les intérêts de Mr Mineraud et du Groupe LSN et de Financière Thémis contrôlé par le Conseil Supérieur du Notariat. Les décisions du Conseil Supérieur du Notariat doivent être considérées comme des décisions publiques (cette prise de décision a été confiée par voie d’ordonnance à la Chambre des Notaires, notamment l’ordonnance du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat et le décret du 19 décembre 1945). Cela explique les participations cédées au Conseil Supérieur du Notariat. La fraude constitue une stratégie particulière qui peut être mobilisée aux différentes étapes du processus de décision public. Du point de vue de la prise de décision administrative, les officiers ministériels en charge de l’indemnisation légale des victimes ont délibérément orientée leur décision dans un sens favorable aux intérêts illégaux du Conseil Supérieur du Notariat et du Groupe LSN. Cette fraude se nourrit des faiblesses du système politique et juridique français.

Retracer ce système opaque nous conduit à relire la présentation de la procédure d’indemnisation des clients de notaires. Une seule conclusion s’impose : il s’agit d’une publicité mensongère et trompeuse dont la seule finalité est de rassurer les clients. Cette présentation fait-elle mention de Financière Thémis, du Groupe LSN, de LSN Assurances ? Il semble qu’une présentation plus juste aurait permis aux clients de jauger au mieux leurs intérêts et de se poser la question de savoir si une erreur se glisse par négligence du notaire dans mon acte notarié, serais-je indemnisé ? La présentation répond positivement. Cependant, la réalité du système dit le contraire : l’intervention de LSN Assurances sous forme d’expertise en assurances très pointue vise à réduire les risques pour le Conseil Supérieur du Notariat. Aucune étude n’a démontré que les clients portaient plainte de manière abusive : l’institution fait même mention d’une baisse des plaintes. Les risques pour l’institution ne sont pas constitués par des clients malveillants dont le but est de spoiler l’institution et les notaires qui servent au nom de l’Etat Français mais bien de ne pas indemniser les victimes pour conserver les fonds destinés à l’indemnisation et faire fructifier ce capital pour leur seul intérêt personnel. L’information transmise par le Conseil Supérieur du notariat est donc mensongère et trompeuse au sens de l’article L 121-1 du Code de la Consommation. 
Comme l’indique très justement l’article L 121-1 du Code de la Consommation : « Est interdite toute publicité comportant, sous quelque forme que ce soit, des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur, lorsque celles-ci portent sur un ou plusieurs des éléments ci-après ; existence, nature, composition, qualités substantielles, teneur en principes utiles, espèce, origine, quantité, mode et date de fabrication, propriétés, prix et conditions de vente de biens ou services qui font l'objet de la publicité, conditions de leur utilisation, résultats qui peuvent être attendus de leur utilisation, motifs ou procédés de la vente ou de la prestation de services, portée des engagements pris par l'annonceur, identité, qualités ou aptitudes du fabricant, des revendeurs, des promoteurs ou des prestataires ».

 

Au regard des éléments susmentionnés, les faits répréhensibles dont se rend coupable le Conseil Supérieur du Notariat sont les infractions de prise illégale d'intérêts, d'obstruction à la justice, de favoritisme, de clientélisme, de complicité de trafic d'influence, de publicité mensongère et trompeuse et de délit d'association et d'entente visant à couvrir les fautes professionnelles involontaires et intentionnelles des notaires. L'ensemble des acteurs du système (complices et bénéficiaires), les Notaires, les chambres départementales, les conseils régionaux, le Conseil Supérieur du Notariat, le Groupe LSN, les Mutuelles du Mans Assurances et l'ACAM, AAI en charge du contrôle des compagnies d’assurances,  qui garde le silence sur les montages illégaux du Conseil Supérieur du Notariat pour ne pas indemniser les victimes. Les fautes n'étant pas dénoncées et passées sous silence par  des officiers publics et fonctionnaires de l’Etat Français, les victimes ne sont pas indemnisées. L'adage « Pas d'intérêt, pas d'action » se transforme en « pas de faute reconnue, pas d'indemnisation ». 

Le gouvernement et le parlement français ont connaissance d'un tel système d'indemnisation qui ne remplit pas sa première fonction : indemniser les victimes mais remplir les caisses du Conseil Supérieur du Notariat et des sociétés qu'il contrôle par le biais de holding plus que lucratives. L'Etat Français est donc responsable de cet état de faits étant donné qu'il protège les notaires et leurs montages frauduleux au mépris des droits des victimes. Ces montages douteux ont été dénoncés entre autre par des articles d’investigation dont celui des « Echos » en date du 26 mars 2008. 

Contrairement au Droit Pénal Français, le Droit Pénal Américain (Model Penal Code) prescrit le CUMUL DES PEINES. La complicité de prise illégale d’intérêts, le recel de prise illégale d’intérêts, l’usurpation de pouvoir, l’obstruction à la justice, le délit de favoritisme feront l’objet de lourdes peines cumulées d’amende et d’emprisonnement assorties de dommages et intérêts punitifs et d’après le Droit International, les Cours Fédérales de Justice des Etats Unis sauront apprécier à la hauteur des agissements illégaux de « CSN et al » dans le dévoiement de la Procédure légale Française de Recours et d’indemnisation des Victimes de Notaires, ainsi que des dommages consécutifs et aggravant les préjudices financiers et moraux à l’origine du recours à cette procédure d’indemnisation dont l’entrave à la libre entreprise porte sévèrement  atteinte aux intérêts de TRL Co. (US Corporation) et de ses associés (personnes morales et physiques) liés au Business Equestre International.
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